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SIGLES/ACRONYMES  
BEPOS : Bâtiment à Energie POSitive 

CC2M : Communauté de Communes des Deux Morin 

CE : Code de l’Environnement  

CPER : Contrat de Plan Etat-Région  

DCE : Directive Cadre sur l’Eau  

DDT : Direction Départementale des Territoires  

DOCOB : Document d’Objectifs (d’un site Natura 2000)  

DPE : Diagnostic de Performance Energétique  

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement  

EIE : Etat Initial de l’Environnement  

ENR : Energies Renouvelables  

ERC : Éviter, Réduire, Compenser  

ERP : Etablissement Recevant du Public  

GES : Gaz à effet de Serre  

GNV : Gaz Naturel pour Véhicule  

LTECV : Loi pour la Transition Énergétique et la Croissance Verte  

N2000 : Natura 2000  

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial  

PETR : Pôle d’Equilibre Territorial et Rural  

PGRI : Plan de Gestion des risques d’Inondation  

PLU : Plan Local d’Urbanisme  

PNR : Parc Naturel Régional  

PPA : Plan de Protection de l’Atmosphère  

PRAD : Plan Régional d’Agriculture Durable  

PRPGD : Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets 

PRQA : Plan Régional de la Qualité de l’Air  

PRS : Plan Régional Santé  

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux  

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux  

SDRIF : Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale  

SNBC : Stratégie Nationale Bas Carbone  

SRADDET : Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et 

d'Egalité des Territoires  

SRB : Schéma Régional de Biomasse  

SRCAE : Schéma Régional Climat Air Energie  

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique  

ZSC : Zone Spéciale de Conservation  

ZPS : Zone de Protection Spéciale 
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I. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET 

OBJECTIFS D’UN PCAET 
 

Le Décret n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie 

territorial (PCAET) décrit ce dernier comme un outil opérationnel de 

coordination de la transition énergétique du territoire qui doit comprendre à 

minima un diagnostic, une stratégie territoriale, un programme d’action, et un 

dispositif de suivi et d’évaluation (article R229-51 du Code de 

l’Environnement).  

Le PCAET est mis en place pour une durée de 6 ans et doit faire l’objet d’un 

bilan à 3 ans. Il est soumis à évaluation environnementale en application de 

l’article R. 122-17 du code de l’environnement. Le projet de plan, accompagné 

de son évaluation environnementale, fait l’objet d’un avis de l’autorité 

environnementale compétente, puis de la participation du public consulté par 

voie électronique selon les termes de l’article L 123-19 du code de 

l’environnement. Il est soumis à l’avis du préfet de région et du président du 

conseil régional après la consultation du public.  

L’évaluation environnementale est définie par l’article L. 122-4 du code de 

l’environnement comme « un processus constitué de l'élaboration d'un 

rapport sur les incidences environnementales, la réalisation de consultations, 

la prise en compte de ce rapport et de ces consultations lors de la prise de 

décision par l'autorité qui adopte ou approuve le plan ou programme, ainsi 

que la publication d'informations sur la décision, conformément aux articles L. 

122-6 et suivants ». 

 

 

Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) est un cadre d’engagement du 

territoire qui poursuit 2 objectifs principaux : 

❖ Participer à atténuer le changement climatique en limitant les 

émissions de gaz à effet de serre (GES) de la collectivité et de son 

territoire ; 

❖ Adapter le territoire aux effets du changement climatique. 

II. PRESENTATION DU PCAET DE LA CC 

DES DEUX MORIN 
 

La Communauté de communes des Deux Morin est composée de 31 

communes pour environ 26 500 habitants. Elle a été créée le 1er Janvier 2017 à 

la suite de la fusion de la Communauté de communes de la Brie des Morin et 

de la Communauté de communes du Cœur de la Brie. La Communauté de 

communes possède une position géographique stratégique puisqu’elle se 

trouve à faible distance des pôles économiques de Meaux, Provins, 

Coulommiers et Château-Thierry.  

Le projet de PCAET de la Communauté de communes des Deux Morin a été 

lancé au début de l’année 2020 grâce à la coopération des élus, acteurs 

territoriaux et du bureau d’études Vizea. 

Le PCAET a été élaboré selon une stratégie propre au territoire, de laquelle 

découle un plan d’action. La stratégie a été mise en place suite à la mise en 

exergue de grands enjeux identifiés grâce au diagnostic territorial. Le 
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diagnostic du PCAET de la CC des Deux Morin comprend les thématiques 

environnementales récurrentes (milieu physique, eau, biodiversité, paysage, 

pollutions et nuisances, risques) et développe aussi des aspects plus propres 

au PCAET comme la consommation énergétique, les réseaux, les énergies 

renouvelables, les émissions de gaz à effet de serre, la qualité de l’air, la 

vulnérabilité au changement climatique. Á partir des grands enjeux issus du 

diagnostic et de leur hiérarchisation, 3 scénarii ont été étudiés pour élaborer le 

PCAET de la CC2M :  

❖ Scénario tendanciel : ce scénario montre l’évolution des 

consommations d’énergie et des émissions de GES en l’absence de 

mise en application du PCAET par rapport à celles de l’année 2005 en 

prenant en compte l’évolution démographique et les évolutions 

technologiques. Ainsi, ce scénario estime une baisse globale des 

consommations d’énergie finales de 50% et des émissions de GES de 

56% à l’horizon 2050. Ces diminutions sont majoritairement portées 

par la diminution progressive de l’activité industrielle.  

 

❖ Scénario maximal: Ce scénario s’appuie sur les préconisations du 

scenario volontariste du SRCAE en les ajustant à la situation du 

territoire. Il pose l’hypothèse d’une réduction des consommations en 

énergie de 71% et de 84% pour les émissions de gaz à effet de serre à 

l’horizon 2050. Ce scénario est également fortement appuyé par la 

disparition progressive de l’activité industrielle sur le territoire. 

Toutefois, le PCAET précise dans ce scénario les objectifs de réduction 

des consommations en énergie et des émissions des GES en 

s’affranchissant du secteur industriel, ce qui permet de montrer la 

plus-value du PCAET en dehors du déclin de l’industrie.  

 

❖ Scénario territorialisé : Ce scénario, réalisé à la suite d’ateliers de 

concertation, constitue un intermédiaire entre le scénario tendanciel 

et le scénario maximal. Il propose une ambition un peu moins élevée 

notamment pour les secteurs résidentiels et les transports. Ainsi, ce 

scénario estime une baisse globale des consommations d’énergie 

finales de 64% et des émissions de GES de 82% à l’horizon 2050. A 

noter à nouveau que ce scénario est toujours appuyé par la disparition 

progressive de l’activité industrielle sur le territoire. Toutefois, les 

objectifs chiffrés de ce scénario sont également détaillés en  écartant 

le secteur de l’industrie.  

C’est ce dernier scénario, le scénario territorialisé, qui est développé à travers 

ce PCAET, celui-ci permet de s’adapter au mieux au contexte local et 

d’atteindre des objectifs à minima ambitieux. Ainsi, il retient pour objectifs 

une baisse de 64% des consommations énergétiques du territoire d’ici 2050 et 

une réduction de 82% des émissions de GES sur le territoire toujours à horizon 

2050. Par ailleurs, dans ce scénario les prévisions permettent d’atteindre une 

part de la production d’énergie via les énergies renouvelables de 55% en 2050. 

Ainsi, ce scénario permet d’atteindre les objectifs nationaux fixés par la loi de 

transition énergétique et la loi énergie-climat. Ce scénario atteint les objectifs 

du SRCAE et ce, notamment à cause de la baisse significative de l’activité 

industrielle. Hors industrie, les objectifs réglementaires du SRCAE ne seraient 

pas atteints. 
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Le PCAET de la Communauté de communes des Deux Morin se découpe en 5 

principaux axes, à savoir : 

❖ Axe 1 : Habiter des logements plus sobres 

❖ Axe 2 : Se déplacer et transporter plus sobrement pour améliorer la 

qualité de l’air 

❖ Axe 3 : Optimiser la séquestration carbone en s’appuyant sur l’activité 

agricole 

❖ Axe 4 : Travailler et produire localement 

❖ Axe 5 : Agir en collectivités eco-exemplaire (thématique transversale) 

La stratégie adoptée pour le PCAET aborde un panel de thématiques variées 

qui apparaissent concrètes dans la vie quotidienne des habitants, des actifs du 

territoire, et qui touchent de nombreux champs des collectivités. Ainsi, les 

domaines du logement, de la mobilité, de l’agriculture, des déchets ou des EnR 

sont abordés.  
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I. PREAMBULE 
 

Le scénario tendanciel consiste à prolonger les tendances actuelles d’évolution 

des pressions et de la qualité des milieux sans la mise en œuvre du PCAET, 

c’est-à-dire en conservant l’architecture actuelle (article R122-5_3° du CE). 

Cette partie vise donc à déterminer les perspectives d’évolution « au fil de 

l’eau » du territoire de la CC des Deux Morin vis-à-vis de l’environnement en 

général, mais surtout vis-à-vis des consommations et productions 

énergétiques, d’émissions de gaz à effet de serre et qualité de l’air.  

Le scénario au fil de l’eau décrit l’évolution tendancielle de l’environnement si 

aucune action supplémentaire n’est entreprise. C’est l’hypothèse dite du 

« laisser-faire », c’est-à-dire n’entreprendre rien d’autre que ce qui est déjà en 

place sur le territoire. 
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II. PERSPECTIVES D’EVOLUTION GLOBALES DES DIFFERENTS CHAMPS DE 

L’ENVIRONNEMENT EN L’ABSENCE DE PCAET 

THEMATIQUES  ÉTAT DU TERRITOIRE  PRESSIONS DES POLITIQUES ACTUELLES 
SCENARIO TENDANCIEL 

 (EN L’ABSENCE DE PCAET) 

RESSOURCE EN 
EAU 

✓ Bon état quantitatif des masses d’eau 
souterraines 

✓ Bon état qualitatif de la masse d’eau 
souterraine « Albien-néocomien captif » 

✓ Etat qualitatif médiocre de la masse d’eau 
souterraine « Tertiaire - Champigny - en Brie et 
Soissonnais » à cause de la présence de 
pesticides et nitrates  

✓ Masses d’eau souterraines vulnérables, 
particulièrement sur la moitié sud du territoire 

✓ Réseau hydrographique organisé autour de 
deux principaux cours d’eau : le Petit Morin et 
le Grand Morin 

✓ Mauvais état chimique des cours d’eau 
✓ Etat écologique des cours d’eau globalement 

moyen  
✓ 6 captages 
✓ 25 STEP 
✓ Territoire en ZRE, zone sensible, et zone 

vulnérable   

✓ DCE : préservation et restauration de la qualité 
des eaux superficielles et souterraines 

✓ SDAGE : diminuer les pollutions des milieux 
aquatiques ; protéger et restaurer les milieux 
aquatiques et humides ; protéger les captages 
d’eau potable ; gestion de la rareté de la 
ressource en eau ; limiter et prévenir le risque 
d’inondation 

✓ SAGE : Economiser l’eau et sécuriser 
l’alimentation en eau potable, distribuer une 
eau potable de qualité, limiter les pollutions de 
l’eau et des milieux aquatiques, préserver la 
fonctionnalité des milieux aquatiques, limiter 
les ruissellements 

✓ Fragilisation globale de l’accès à l’eau due à 
l’intensification des sécheresses et à une 
potentielle continuité de la croissance 
démographique  
✓ Augmentation des pressions liées à 
l’urbanisation  
✓ Augmentation de la demande du secteur 
agricole en lien avec les épisodes de 
réchauffement climatique 
✓ Diminution de la quantité d’eau dans les 
rivières entrainant une pollution plus concentrée 
mais efforts sur la qualité des eaux menés par le 
SDAGE et le SAGE  
✓ Meilleur entretien et restauration des milieux 
grâce aux politiques en place 
✓ Risque de pollution de la ressource avec 
l’augmentation des épisodes de forte pluie (en lien 
avec le changement climatique) qui peuvent 
conduire à une saturation et un débordement des 
réseaux de gestion de l’eau 

 

  



Evaluation envitonnementale          

  

                                                                                                            PCAET Communauté de Communes des Deux Morin                                                                                                     11 

RISQUES 

✓ Territoire concerné par un risque de retrait-gonflement 
des argiles moyen à fort  

✓ Territoire concerné par le risque de remontée de 
nappes 

✓ Risque d’inondations et coulées de boues par 
ruissellements 

✓ Risque d’inondation par débordement de cours d’eau 
au niveau du Petit Morin et du Grand Morin, existence 
de PPRI sur ces cours d’eau  

✓ Risque de TMD par voie routière et canalisations (gaz) 
✓ 13 ICPE, pas de SEVESO 

✓ SDAGE : limiter et prévenir le risque 
d’inondation 

✓ SAGE : limiter et prévenir le risque 
d’inondation, limiter les ruissellements, 
améliorer la gestion des crues et réduire 
la vulnérabilité des personnes et des 
biens, protéger, restaurer et gérer les 
zones humides qui jouent un rôle tampon 
pendant les épisodes d’inondation 

✓ PGRI : réduire la vulnérabilité des 
territoires ; agir sur l’aléa pour réduire le 
coût des dommages ; raccourcir 
fortement le délai de retour à la normale 
des territoires sinistrés ; mobiliser tous les 
acteurs pour consolider les gouvernances 
adaptées et la culture du risque 

✓ Augmentation de la fréquence, voire de 
l’intensité, des intempéries, épisodes de forte 
pluie et épisodes de forte sécheresse en lien 
avec le changement climatique  
✓ Accroissement du phénomène de retrait-
gonflement des argiles, pouvant provoquer des 
mouvements de terrain 
✓ Augmentation du risque d’inondation en lien 
avec les épisodes de forte pluie et 
l’accroissement de l’imperméabilisation des sols 
et des pratiques agricoles intensives (tassent les 
sols, réduisent leur perméabilité) 
✓ Installation potentielle de nouvelles ICPE et 
des risques associés 
✓ Risques à minima encadrés par les 
documents d’urbanisme 

POLLUTIONS ET 
NUISANCES 

✓ 1 site BASOL  
✓ Multiples sites BASIAS 
✓ Quelques nuisances sonores dues aux routes mais ne 

présentant pas en enjeu majeur 
✓ Pollution lumineuse relativement faible 

✓ Code de l’Environnement : identification 
et prescriptions vis-à-vis des ICPE 

✓ PRPDG : Concernant les déchets : lutter 
contre les mauvaises pratiques, réduire 
les déchets de la région, mettre le cap sur 
le « zéro déchet enfoui », relever le défi 
du tri et du recyclage, valorisation 
énergétique, réduire la nocivité des 
déchets dangereux 

✓ PLU  

✓ Aléas naturels pouvant affecter les ICPE et la 
répartition des polluants  
✓ Installation potentielle de nouvelles ICPE et 
des risques de pollution et nuisances associés 
✓ Évolution de la production de déchets en lien 
avec la hausse du nombre de ménages, mais les 
pratiques de recyclage et de réduction des 
déchets se développent petit à petit 
✓ Hausse des nuisances lumineuses et sonores 
en lien avec le développement de l’urbanisation 
et des déplacements mais encadrement de 
l’exposition aux nuisances sonores par les 
documents d’urbanisme 

BIODIVERSITE ET 
MILIEUX 

NATURELS 

✓ 1 site Natura 2000 Le Petit Morin de Verdelot à Saint-
Cyr-sur-Morin » 

✓ 10 ZNIEFF 
✓ Territoire dans le périmètre du projet de Parc Naturel 

Régional (PNR) Brie et Deux Morin 
✓ 1 espace naturel sensible « Le Val du Haut Morin » 
✓ Présence de zones humides, particulièrement le long 

 
✓ Loi pour la reconquête de la 

biodiversité : valoriser la connaissance, 
protéger la biodiversité dans les choix 
publics et privés, intégrer la dimension 
environnementale dans l’urbanisation 
commerciale 

✓ Préservation d’un minima de continuités 
écologiques grâce au SRCE  
✓ Menaces du changement climatique sur 
l’aire de répartition des espèces et leur 
phénologie : perturbations des espèces  
✓ Destruction et perturbation d’espèces via 
l’agriculture (pratiques agricoles parfois trop 
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des cours d’eau  
✓ Présence de plusieurs corridors écologiques identifiés 

par le SRCE 

✓ SRCE : préservation des réservoirs de 
biodiversité et continuités écologiques 

✓ SDRIF : Préservation des grands 
ensembles agricoles, naturels et espaces 
verts de loisir. Les espaces identifiés au 
SDRIF doivent être retranscrits dans les 
documents d’urbanisme.  

✓ SDAGE : diminuer les pollutions 
ponctuelles et les pollutions diffuses des 
milieux aquatiques par les polluants 
classiques et les micropolluants ; protéger 
et restaurer les milieux aquatiques et 
humides 

✓ SAGE : limiter les pollutions de l’eau et 
des milieux aquatiques, préserver la 
fonctionnalité des milieux aquatiques, 
rétablir la continuité écologique, concilier 
usages de l’eau et des milieux (tourisme, 
loisirs) et préservation des milieux 
 

intensives et utilisation d’intrants chimiques)  
✓ Pression de l’urbanisation sur les milieux 
naturels  
✓ Baisse du niveau d’eau conduisant à une 
fragmentation du milieu 
✓ Meilleur entretien et restauration des 
milieux grâce aux politiques en place 

PAYSAGE ET 
PATRIMOINE 

✓ Le territoire de la CC2M se situe sur plusieurs 
ensembles paysagers : Brie des étangs, Vallée du Petit 
Morin et Vallée du Grand Morin 

✓ 1 site inscrit : la Butte de Doue 
✓ 14 Monuments historiques  

✓ Code de l’Environnement et Code de 
l’Urbanisme : protection des sites inscrits, 
classés et des monuments historiques et 
leur périmètre de protection  

✓ Les servitudes patrimoniales protègent le 
patrimoine historique 

✓ Développement de l’urbanisation pouvant 
menacer la qualité des sites 

✓ Patrimoine traditionnel disparaît au profit 
d’une architecture moderne 

✓ Le développement des énergies 
renouvelables, en particulier l’éolien et le 
solaire, peut nuire au paysage selon leurs 
emplacements 

CONSOMMATION 
ENERGETIQUE 

✓ En 2015, sur le territoire de la CC2M, la 
consommation d’énergie est de 360 GWh. 

✓ LTECV : réduire la consommation 
énergétique finale de 50% en 2050 par 
rapport à 2012 ; réduire la consommation 
énergétique primaire d’énergies fossiles 
de 30 % en 2030 par rapport à 2012 ; 
porter la part des énergies renouvelables 

✓ La consommation totale d’énergie sur le 

territoire est légèrement en baisse depuis 2005 
due à la réduction des consommations du 
secteur résidentiel et de l’industrie. 
✓ Baisse des consommations énergétiques 
liées au transport grâce aux évolutions 
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à 32 % de la consommation finale brute 
d’énergie en 2030 

✓ Loi Energie-Climat : viser la neutralité 
carbone à l’horizon 2050, division par 6 
des émissions brutes d’ici 2050, baisse de 
40% de la consommation d’énergies 
fossiles par rapport à 2012 d’ici à 2030 
(contre 30% précédemment) 

✓ SRCAE : A l’horizon 2050 : réduire de 73% 
les consommations du secteur des 
transports (référence = 2005) ; réduire de 
38% les consommations et les émissions 
du secteur agricole (référence = 2005) ; 
réduire de 50% les consommations 
énergétiques des bâtiments référence = 
2005) 

✓ PPE : amélioration de l’efficacité 
énergétique et de baisse de la 
consommation d’énergie primaire, en 
particulier fossile 

technologiques 
✓ Baisse des consommations énergétiques 
globales grâces aux politiques en place  
✓ Exploitation encore trop faible des énergies 
renouvelables et de récupération 
✓ Changement climatique entrainant des 
phénomènes extrêmes nécessitant l’utilisation 
plus massive des systèmes de chauffage ou de 
refroidissement 
 
 

ENERGIES 
RENOUVELABLES 

 

Energie Production Potentiel 
Solaire 

Photovoltaïque 
0,7 Wh 99 GWh 

Eolien - 

Potentiel 
particulièrement 
important à l’Est 
du territoire 

Géothermie 
4 pompes à 
chaleur sur le 
territoire 

Un potentiel de 
géothermie très 
basse énergie fort 
à très fort sur le 
territoire 

Bois 

Pas de 
production mais 
consommation 
de 53 GWh 

La forêt représente 
près de 5 000 ha 
soit 13 % du 
territoire 

✓ LTECV : porter la part des énergies 
renouvelables à 32 % de la consommation 
finale brute d’énergie en 2030 ; 

✓ Loi Energie-Climat : baisse de 40% de la 
consommation d’énergies fossiles par 
rapport à 2012 d’ici à 2030 (contre 30% 
précédemment), obligations 
d’installations de panneaux solaires 
photovoltaïques sur les nouveaux 
entrepôts et bâtiments commerciaux, 
33% d’énergies renouvelables dans le 
mix-énergétique d’ici 2030, impulsion 
donnée à l’éolien offshore 

✓ SRCAE : Atteindre 45% d’énergies 
renouvelables dans  le mix énergétique 
d’ici 2050 

✓ Développement des énergies renouvelables, 
cependant sans PCAET pas de diagnostic et 
d’objectifs et d’actions localisés sur le 
territoire – potentiel sous-développement des 
énergies renouvelables  
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Biogaz - 179 GWh 

 
 
✓ La production d’énergie renouvelable est inférieure à 

1% de la consommation d’énergie totale du territoire. 

✓ PPE : amélioration de l’efficacité 
énergétique et baisse de la 
consommation d’énergie primaire, en 
particulier fossile ; développement de 
l’exploitation des énergies renouvelables 
et de récupération 

EMISSIONS DE GES 

 
✓ En 2015, sur le territoire de la Communauté de 

communes des Deux-Morin, les émissions de gaz à 
effet de serre (GES) sont de 140 kilotonnes équivalent 
CO2 

✓ Les émissions de GES totales sont de de 5,3 tCO2e par 
habitant 

 

 

✓ LTECV : réduire les émissions GES de 40 
% entre 1990 et 2030 et diviser par 
quatre les émissions de GES entre 1990 
et 2050 

✓ Loi Energie-Climat : viser la neutralité 
carbone à l’horizon 2050, division par 6 
des émissions brutes d’ici 2050 

✓ SNBC : réduction des émissions de 27% 
par rapport à 2013 ; 2050 : neutralité 
carbone 

✓ PPE : stratégie de développement de la 
mobilité propre 

✓ SRCAE : Réduction de 75% des 
émissions de gaz à effet de serre à 
l’horizon 2050 par rapport à 2005 

✓ En 10 ans, entre 2005 et 2015, les émissions 
de gaz à effet de serre ont diminuées de 25%. 
Avec :  
Résidentiel :  - 34% ; 
Tertiaire : stabilisation ; 
Agriculture : stabilisation % ; 
Industrie : - 47% ; 
Transports routiers :  + 5% ; 
Production d’énergie : - 3 %. 

✓ La fermeture des deux principales usines du 
territoire en 2019 et 2020 va probablement 
faire diminuer les émissions du secteur 
industriel 

✓ Potentielle augmentation de la population et 
potentiellement du trafic routier et des 
émissions dues au secteur résidentiel, 
compensé par l’évolution technologiques du 
secteur automobile et les bonnes pratiques 
(systèmes de chauffage et énergies utilisées, 
déplacements réduits) 

✓ Evolution des émissions de GES en lien avec 
l’évolution du secteur industriel et du secteur 
agricole  
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QUALITE DE L’AIR 

✓ 1 173 tonnes de polluants émis en 2017 soit environ 
44 kg par habitant 

 
 

 

✓ LTECV: réduire les émissions de GES de 40 
% entre 1990 et 2030 et diviser par quatre 
les émissions GES entre 1990 et 2050 ; 

✓ SNBC : réduction des émissions de 27% 
par rapport à 2013 ; 2050 : neutralité 
carbone 

✓ SRCAE : réduction de 75% des émissions 
de gaz à effet de serre à l’horizon 2050 
par rapport à 2005 

✓ Baisse des émissions de polluants 
atmosphériques observée depuis 2005 

✓ Potentielle augmentation de la population et 
potentiellement du trafic routier et des 
émissions dues au secteur résidentiel, 
compensé par l’évolution technologiques du 
secteur automobile et les bonnes pratiques 
(systèmes de chauffage et énergies utilisées, 
déplacements réduits) 

✓ Amélioration de la performance des 
chaudières bois  

✓ Evolution des pratiques agricoles : diminution 
des émissions de polluants 

 

SEQUESTRATION 
CARBONE 

✓ Le stock total de carbone du territoire est de 9076 kteq 
CO2 
 

✓ Loi pour la reconquête de la 
biodiversité : protéger la biodiversité 
(notamment via le principe de non-
régression), intégration de la notion 
environnementale dans l’aménagement 
du territoire 

✓ SRCE : préservation des réservoirs de 
biodiversité et continuités écologiques 

✓ SDRIF : Préservation des grands 
ensembles agricoles, naturels et espaces 
verts de loisir. Les espaces identifiés au 
SDRIF doivent être retranscrits dans les 

✓ Diminution des capacités de séquestration 
du CO2 à cause de l’urbanisation, du 
déboisement, de la perte des prairies au profit 
des grandes cultures 
→Les documents d’urbanisme encadrent à 
minima l’expansion de l’urbanisation 
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documents d’urbanisme.   
✓ SDAGE : protéger et restaurer les milieux 

aquatiques et humides 
✓ SAGE : préserver la fonctionnalité des 

milieux aquatiques, rétablir la continuité 
écologique, concilier usages de l’eau et 
des milieux (tourisme, loisirs) et 
préservation des milieux 

VULNERABILITE AU 

CHANGEMENT 

CLIMATIQUE 

✓ Territoire vulnérable au changement climatique pour 
les périls vagues de chaleur / canicules et l’augmentation 
des températures / le retrait gonflement des argiles / 
inondations 

L’ensemble des politiques citées 
précédemment permet plus ou moins 
directement de répondre aux enjeux du 
changement climatique via différentes 
mesures (prévention des risques, baisse des 
consommations énergétiques et émissions 
de GES, préservation d’espaces naturels, 
changements des comportements, etc.) 

✓ Davantage de constructions adaptées au 
changement climatique dans les nouvelles 
constructions et les rénovations 
✓ Davantage de ménages en situation de 
précarité énergétique dans les constructions 
anciennes sans possibilité de rénovation 
✓ Vulnérabilité des publics sensibles aux 
changements de températures (personnes 
âgées, nourrissons) 
✓ Hausse du coût des énergies 
✓ Augmentation des épisodes d’inondation et 
de sécheresse, donc vulnérabilité des territoires 
vis-à-vis des risques et aléas plus intenses et 
fréquents 
✓ Augmentation de la vulnérabilité des forêts 
et des zones humides suite à l’évolution des 
températures et des conditions hydriques 
✓ Avancement de la phénologie de plusieurs 
espèces et mutation de leur niche écologique. 
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III. PERSPECTIVES D’EVOLUTION DES 

CHAMPS DIRECTEMENT LIES AU 

PCAET EN L’ABSENCE DE MISE EN 

ŒUVRE DE CE PLAN 
 

Cette partie vise à développer les perspectives d’évolution de certains aspects 

de l’environnement précédemment évoqués qui sont en lien direct avec le 

PCAET. Il s’agit donc principalement des consommations énergétiques et des 

émissions de GES qui sont au cœur des objectifs qu’un PCAET doit se fixer.   

 

Le scénario tendanciel pour le territoire des CC2M a été construit en reprenant 

les hypothèses du SRCAE Île-de-France, avec pour année de référence 2005. Il 

prend principalement en compte des évolutions technologiques liées à la 

dynamique de renouvellement des équipements et guidées par la 

réglementation (véhicules, équipements de chauffage, d’éclairage, etc…).  

 

Les hypothèses de potentiels de réduction possibles des consommations 

d’énergie et d’émissions de GES à 2050 sont les suivantes :  

❖ Au niveau du tertiaire, du résidentiel et de l’agriculture, le taux 

d’évolution annuelle de chaque secteur a été retenu ; 

❖ Concernant le résidentiel, les hypothèses se basent aussi sur 

l’élimination progressive des énergies fossiles et la réduction des 

consommations d’énergies dues au rythme de rénovation actuel défini 

par le SRCAE ; 

❖ Pour l’industrie, le taux d’évolution annuelle du secteur et l’évolution 

technologique permettant une baisse des consommations ont été 

retenus ; 

❖ Quant aux transports, le scénario se base sur les réductions des 

consommations d’énergie et des émissions de GES relatives à 

l’évolution des moteurs. 

  

Les perspectives d’évolution sont calculées selon les évolutions des 

consommations et des émissions observées ces dernières années (entre 2005 

et 2017) et projetées à 2050 (en conservant les rythmes d’évolution passée sur 

chaque secteur du PCAET). 

Le scénario tendanciel montre que les consommations énergétiques du 

résidentiel, tertiaire, transport de personnes et agriculture ne vont que 

légèrement diminuer d’ici 2050. En revanche, les consommations énergétiques 

liées à l’industrie vont fortement baisser jusqu’en 2030, avant de décroître 

plus lentement jusqu’en 2050, du fait de l’absence de nouvelles mesures plus 

drastiques et plus ambitieuses que celles mises en place entre 2010 et 2015. 
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Sans PCAET, les baisses de consommations énergétiques tous secteurs 

confondus seraient d’environ 50% par rapport à 2005. En revanche, par 

rapport à aujourd’hui (2020), le scénario tendanciel prévoit une baisse des 

consommations d’environ 33% à l’horizon 2050 pour atteindre 370 GWh/an.  

 

En ce qui concerne les émissions de gaz à effet de serre, le scénario tendanciel 

prévoit une baisse de 56% tous secteurs confondus pour atteindre 85 000 

ktCO2eq/an (contre 185 000 ktCO2eq/an en 2005). Les émissions liées à 

l’industrie vont fortement chuter, tandis que celles liées au transport des 

personnes et au tertiaire vont stagner. Quant à l’agriculture et au résidentiel, 

les émissions vont lentement diminuer.  

 

Pour un scénario tendanciel, ces évolutions sont particulièrement importantes. 

Il convient cependant de préciser qu’elles sont majoritairement portées par la 

disparition progressive de l’activité industrielle. En effet, en écartant ce 

secteur d’activité, la diminution des consommations d’énergies ne serait que 

de 21% et la réduction des émissions de GES de 37% par rapport à 2005. 

A noter que le scénario tendanciel prévoit une augmentation de 27% des 

consommations d’énergie finales du secteur tertiaire par rapport à 2005.  

Concernant la production d’ENR&R, celle-ci ne couvrirait seulement 0,5% des 

consommations énergétiques à l’horizon 2050. 
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ARTICULATION DU PCAET AVEC LES AUTRES 
PLANS/SCHEMAS/PROGRAMMES 
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I. PREAMBULE 
Ce chapitre consiste à analyser l’articulation du PCAET avec la liste des plans, 

schémas, programmes et autres documents de planification visés par l’article 

R.122-17. Cette analyse se présentera sous forme de tableaux indiquant le 

rapport entre le document concerné et le PCAET. Il peut être de 3 ordres :  

 

❖ Le PCAET doit être compatible au plan/schéma/programme de rang 

supérieur  

 

❖ Le PCAET doit prendre en compte et ne pas être contradictoire à 

l’atteinte des objectifs du plan/schéma/programme concerné   

 

❖ Le plan/schéma/programme devra prendre en compte le PCAET quand 

il sera approuvé 

 

Outre le rapport d’articulation, l’analyse porte aussi sur la cohérence entre la 

stratégie du PCAET1 et les plans/schémas/programmes identifiés en gras dans 

le premier tableau. Cette analyse se fera également au travers d’un tableau 

détaillant la cohérence qui doit exister entre la stratégie du  PCAET et le 

plan/schéma/programme concerné, en précisant les objectifs poursuivis et le 

niveau de convergence/divergence entre les documents. 

 
1 Une seconde phase d’analyse est effectuée dans l’évaluation environnementale stratégique du plan 

d’actions afin d’identifier l’articulation des plans/schémas/programmes avec la plan d’actions du PCAET. 

 

 

Ainsi cette analyse globale conduite vise à s’assurer que l’élaboration de 

PCAET a été menée en cohérence avec les orientations et objectifs des autres 

plans, schémas et programmes.  
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II. ARTICULATION DU PCAET AVEC LES AUTRES PLANS/SCHEMAS/PROGRAMMES 

 

Schéma global de l’articulation du PCAET avec outils de planification 

Source : Ademe 

 

Le schéma précédent met en évidence les relations entre les différents outils de 

planification. Ainsi, il apparaît que le PCAET doit être compatible et prendre en 

compte divers plans et programmes, qui sont eux-mêmes liés entre eux.  
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Légende : 
Le PCAET doit être compatible au plan/schéma/programme de rang supérieur  

Le PCAET doit prendre en compte et ne pas être contradictoire à l’atteinte des objectifs du plan/schéma/programme concerné   

Le plan/schéma/programme devra prendre en compte le PCAET quand il sera approuvé 

 

Plans, Schémas, Programmes, Documents 
de planification 

Échelle d’application Porteur/Acteur Articulation avec le PCAET 

Directement liés au PCAET 

1 SDRIF Régionale Conseil régional  Le PCAET devra prendre en compte les orientations du SDRIF 

2 SRCAE  Régionale 
Préfet de région et conseil 

régional 
 Le PCAET doit être compatible avec le SRCAE 

3 PPA  
Agglomération > 

250K hab 
Préfet de région  Le PCAET devra être compatible avec le PPA 

4 PLU/PLUi Communale Communes 
  LE PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par les PLU/PLUi, les PLU/PLUi 

doivent prendre en compte les objectifs fixés par le PCAET.  

Indirectement liés au PCAET 

5 SNBC Nationale  Etat   LE PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par la SNBC 

6 Loi Energie Climat Nationale  Etat   LE PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par la loi Energie Climat  

7 SDAGE  Échelle du bassin  Comité de bassin  Le PCAET doit être compatible avec le SDAGE 

8 SAGE 
Échelle du bassin 

versant 
Commission Locale de 

l’Eau 
 

Le PCAET doit être compatible avec les SAGEs 

9 SRCE  Régionale Etat et conseil régional  Le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par le SRCE 

10 PGRI  Échelle du bassin  
Préfet coordonnateur de 

bassin 
 

Le PCAET doit être compatible avec le PGRI 

11 PRSE  Régionale Région  Le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par le PRSE 

12 
Plan Régional de Prévention et de 

Gestion des Déchets  
Régionale Région  

 Le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par le Plan de Prévention et de 
Gestion des Déchets 

13 SRB (Schéma régional de biomasse)  Régionale Etat-Région  Le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par le SRB 

14 CPER  Régionale Etat-Région  Le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par les CPER 

15 PRAD  Régionale Préfet de Région  Le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par le PRAD 

16 
Programmation Pluriannuelle de 

l’Energie  
Nationale Etat 

 Le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par la PPE 

 Plan Régional Foret-Bois Régionale Préfet de région  Pas d’articulation règlementaire  

*L’analyse de la stratégie du PCAET avec l’articulation des documents cadres porte sur les documents identifiés en gras dans le tableau ci-dessus. 
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III COHERENCE DU PCAET AVEC LES AUTRES PLANS/SCHEMAS/PROGRAMMES  
Dans un souci de lisibilité et afin de produire des explications concises, l’analyse de cohérence est divisée en 2 sous parties.  

Dans la première, seuls les plans, programmes et schémas directement liés au PCAET sont considérés. Le rapport de cohérence est alors développé pour mettre en 

évidence la légitimité et l’utilité de la mise en place du PCAET sur la Communauté de Communes des Hauts de Flandre.  

Dans la seconde partie sont traités les plans, schémas et programmes qui sont indirectement liés au PCAET.  

 
 
 
 
 
 
 
Lorsque l’on parle d’une convergence ou d’une divergence partielle, c’est quand le PCAET contient une ou plusieurs actions du PCAET qui peuvent entrainer des 
externalités négatives et qui vont à l’encontre des objectifs et orientations cités Plans/Schémas/Programmes. Ces externalités négatives sont résumées sous la forme 
de « point de vigilance ». 
 
 

3.1 Plans/schémas/programmes directement liés au PCAET   

PLANS/SCHEMAS/PROGRAMMES ARTICULATION AVEC LE PCAET 

INTITULE OBJECTIFS ET ORIENTATIONS OBJECTIFS ET/OU ACTIONS CONCERNES 

C
O

H
ER

EN
C

E 

SDRIF 

Sur le périmètre de la CC des Deux Morin, le SDRIF identifie : 
✓ Des espaces urbanisés à optimiser  
✓ Des secteurs d’urbanisation préférentielle 
✓ Un pôle de centralité à conforter à la Ferté-Gaucher  
✓ Des espaces agricoles : Tout aménagement ou construction non 

nécessaire à l’activité agricole y est interdit, sauf si des capacités 

La stratégie du PCAET partage la majorité des objectifs du SDRIF, 
notamment autour préservation des surfaces agricoles en limitant 
l’artificialisation. En effet, la stratégie repose sur trois points principaux :  

• Garantir la préservation des espaces naturels et agricoles du 
territoire ;  

• Garantir un développement urbain favorable au climat sur 
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d’urbanisation, cartographiées ou non, sont offertes à la commune ; 
✓ Des espaces boisés et espaces naturels : Sans préjudice des dispositions 

du code de l’environnement, les espaces naturels représentés sur la 
CDGT doivent être préservés. Sans préjudice des dispositions du code 
forestier, les espaces boisés doivent être préservés. Aucune urbanisation 
n’y est possible, sauf exceptions précisément listées. Les lisières des 
espaces boisés doivent être protégées. En ce qui concerne les massifs 
boisés de plus de 100 hectares, toute urbanisation nouvelle ne peut être 
implantée qu’à une distance d’au moins 50 mètres de leurs lisières ; 

✓ Deux corridors écologiques au niveau du Grand Morin : ils  symbolisent 
des segments des continuités écologiques principales d’intérêt régional 
ou suprarégional dans le SRCE, là où un conflit potentiel apparaît au 
regard des projets de changement d’affectation des sols.  

l’ensemble des projets urbains ;   

• Compenser les émissions résiduelles. 
La stratégie du PCAET développe la volonté d’accroitre la séquestration 
carbone dans la végétation et les sols, notamment en préservant la forêt 
et poursuivant la transition agricole. 
 
Un point de vigilance concernant le déploiement des EnR est toutefois à 
relever, le PCAET souhaitant porter à 55% la part des EnR dans le mix 
énergétique du territoire d’ici 2050. Or, les EnR sont souvent 
développées au détriment des espaces agricoles/semi-naturels/naturels, 
et peuvent porter atteinte à certaines continuités écologiques. La 
stratégie prévoit également de soutenir la filière bois-énergie, l’essor de 
cette filière devra être concilié avec une gestion durable des forêts.  

SRCAE  

Objectifs pour le bâtiment (horizon 2020) 
✓ Améliorer la qualité des rénovations pour atteindre 25 % de 

réhabilitations de type BBC (Bâtiment Basse Consommation) 
✓ Réhabiliter 125 000 logements par an soit une multiplication par 3 du 

rythme actuel 
✓ Réhabiliter 7 millions de mètres carré de surfaces tertiaires par an soit 

une multiplication par 2 du rythme actuel 
✓ Raccorder 450 000 logements supplémentaires au chauffage urbain (soit 

+ 40 % par rapport à aujourd’hui) 
✓ Réduire progressivement le fioul, le GPL et le charbon avec une mise en 

place de solutions alternatives performantes pour les énergies de 
chauffage 

✓ Réduire de 5 % les consommations énergétiques par des comportements 
plus sobres. 

 
Objectifs pour les ENR & R (horizon 2020) 

✓ Augmenter de 30 % à 50 % la part de la chaleur distribuée par les réseaux 
de chaleur à partir d’énergies renouvelables et de récupération (EnR&R) : 
Usine d’incinération d’ordures ménagères, géothermie, biomasse… 

✓ Augmenter la production par pompes à chaleur de 50 % 
✓ Multiplier par 7 la production de biogaz valorisé sous forme de chaleur, 

d’électricité ou par injection directe sur le réseau gaz de ville 
✓ Installer 100 à 180 éoliennes 

Objectifs pour le bâtiment (horizon 2050) 
Le PCAET converge avec les objectifs du SRCAE. Au niveau du résidentiel, 
elle prévoit comme hypothèse la rénovation thermique du parc 
résidentiel (50% en rénovation standard et 25% en rénovation BBC d’ici 
2050). Le secteur devrait ainsi diminuer ses consommations 
énergétiques de l’ordre de 46% en 2050 par rapport à 2005. Au niveau 
du tertiaire, la moitié des bâtiments devraient bénéficier d’une 
rénovation standard, et 25% d’une rénovation BBC, permettant une 
diminution de 17% des consommations énergétiques d’ici 2050. Le 
PCAET envisage aussi la suppression des consommations relatives au 
fioul et le passage du gaz au 100% biogaz à l’horizon 2050.  
 
 
 
 
Objectifs pour les ENR & R (horizon 2050) 
En ce qui concerne les EnR&R, la stratégie retenue concorde avec les 
ambitions du SRCAE. Elle prévoit en effet un déploiement accéléré des 
EnR&R. A titre d’exemple, il est fait l’hypothèse que 50% du gisement de 
solaire photovoltaïque et thermique identifié devrait être exploité d’ici 
2050. Concernant le bois-énergie, 30% du gisement forestier pourrait 
être exploité pour développer cette filière. Il est également prévu de 
développer la méthanisation (qui devrait représenter 61% de la 

 



Evaluation envitonnementale          

  

                                                                                                            PCAET Communauté de Communes des Deux Morin                                                                                                     25 

✓ Equiper 10 % des logements existants en solaire thermique 
✓ Passer de 15 à 520 MWe pour le solaire photovoltaïque 
✓ Stabiliser les consommations de bois individuelles grâce à l’utilisation 

d’équipements plus performants, Stabiliser la production d’agro 
carburants 

 
Objectifs pour les transports (horizon 2020) 

✓ Réduire de 2 % les trajets en voiture particulière et en deux-roues 
motorisés 

✓ Augmenter de 20 % les trajets en transports en commun 
✓ Augmenter de 10 % les trajets en modes de déplacement actifs (marche, 

vélo…) 
✓ Passer à 400 000 véhicules électriques ou hybrides rechargeables 

production totale d’EnR&R du territoire). Aucun potentiel n’a été 
identifié pour le développement éolien et la filière hydraulique. 
Face à l’augmentation des quantités de biométhane anticipée, le PCAET 
prévoit également d’investir dans les réseaux énergétiques afin de 
garantir leur adaptation à ces changements. 
 
Objectifs pour les transports (horizon 2050) 
Quant aux transports, la stratégie compte favoriser les transports en 
commun (+9%) et les modes actifs (+5% à 2050). Elle vise également à 
encourager le covoiturage et le télétravail afin de diminuer les trajets en 
véhicules individuels. Enfin, 50% des véhicules  devraient rouler à 
l’électrique d’ici 2050. 

PPA 

Le PPA de la Région Ile-de-France vise à améliorer la qualité de l’air. Pour cela, 
plusieurs secteurs sont concernés par des efforts de réduction des émissions :  

✓ Secteur aérien 
✓ Secteur agricole 
✓ Secteur industriel 
✓ Secteur résidentiel-tertiaire-chantiers 
✓ Secteur des transports 

 
Les objectifs de réduction d’émissions globales sont les suivantes : 
 

 
 

L’objectif du PCAET est de réduire les émissions sectorielles de polluants 
atmosphériques, en cohérence avec les objectifs du plan de protection 
de l’atmosphère d’Ile-de-France 2018-2025 et de la feuille de route de la 
qualité de l’air élaborée en mars 2018. 
 
Un point de vigilance doit être mentionné concernant le développement 
du bois énergie qui risque de dégrader la qualité de l’air à travers les 
rejets de polluants atmosphériques (PM10, PM2.5, NOx, SO2). Le 
développement du bois énergie peut augmenter les émissions de 
particules si les dispositifs de chauffage sont peu performants. 

 

PLU/PLUi 

Les principales orientations qui se dégagent des PADD des communes appartenant 
à la CC des Deux Morins sont les suivantes :  

• Densification et renouvellement urbain 

• Protéger et mettre en valeur les paysages naturels 

La stratégie du PCAET est cohérente avec les grandes orientations des 
PLU, notamment en préservant les terres agricoles et naturelles dans 
l’objectif de renforcer le stockage carbone sur le territoire ou en 
diminuant les émissions de pollutions atmosphériques.  
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• Préserver les espaces agricoles et boisés 

• Conforter les corridors écologiques 

• Prévenir les pollution et nuisances 

• Prévenir les risques naturels et technologiques 

• Amélioration des déplacements doux 

3.2 Plans, schémas et programmes indirectement liés au PCAET  

PLANS/SCHEMAS/PROGRAMMES ARTICULATION AVEC LE PCAET 

INTITULE OBJECTIFS ET ORIENTATIONS OBJECTIFS ET/OU ACTIONS CONCERNES 

C
O

H
ER

EN
C

E 

SNBC 

La SNBC a été révisée pour revoir ses ambitions sur les émissions de GES et 
l’empreinte carbone de la France, elle fixe alors comme objectifs :  
✓ Réduction de 27% des émissions de GES par rapport à 2013 à l’horizon du 3e 

budget-carbone. Les budgets carbone correspondent à des plafonds d’émissions 
de GES fixés par périodes successives de 4 à 5 ans, pour orienter la trajectoire de 
baisse des émissions. Les premiers budgets carbones ont été définis en 2015 
pour les périodes 2015-2018, 2019-2023 et 2024-2028. Ces derniers sont 
déclinés par grands domaines d’activité.  

✓ Atteinte de la neutralité carbone à 2050. 

La stratégie prévoit entre 2013 et 2028 une diminution 41% des 
émissions de GES, dépassant ainsi l’objectif de -27% de la SNBC. Le 
PCAET se rapproche de l’objectif de neutralité carbone en 2050. Pour 
cela, il vise une diminution de 82% des émissions de GES d’ici 2050 et un 
potentiel de séquestration carbone qui s’élèverait à 33 000 teq CO2 (soit 
90% des émissions de GES du territoire selon le scenario territorialisé).  .  

 

Loi Energie-
Climat 

✓ Viser la neutralité carbone à l’horizon 2050 
✓ Division par 6 des émissions brutes d’ici 2050 
✓ Baisse de 40% de la consommation d’énergies fossiles par rapport à 2012 d’ici à 

2030 (contre 30% précédemment) 
✓ Obligations d’installations de panneaux solaires photovoltaïques sur les 

nouveaux entrepôts et bâtiments commerciaux, ombrières de stationnement  
✓ 33% d’énergies renouvelables dans le mix-énergétique d’ici 2030 
✓ Impulsion donnée à l’éolien offshore 
✓ Soutien à la filière hydrogène  
✓ Arrêt de la production d’électricité à partir du charbon d’ici 2022 

La stratégie est cohérente avec les ambitions de la LEC. Elle dépasse 
l’objectif de diminution d’ici 2030 des consommations énergétiques par 
rapport à 2017 (-54%) et se rapproche de l’objectif de division par 6 des 
émissions de GES d’ici 2050. 
 
Le PCAET permet de porter à 55% la part des énergies renouvelables et 
de récupération dans le mix énergétique territorial en 2050 atteignant 
ainsi l’objectif du la LEC (33% d’ici 2030) 
 
Le PCAET vise l’objectif de neutralité carbone en 2050 en souhaitant 
notamment augmenter le potentiel de séquestration de carbone du 
territoire. Pour cela, il est prévu de planter 0,5m² de haie par habitant et 
désimperméabiliser  0,5m² par an, ce qui permettrait d’accroitre la 
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capacité de stockage de carbone.  

SRCE  

Selon le SRCE Ile-de-France, les continuités écologiques au sein du territoire sont 
multiples et se concentrent majoritairement en partie nord avec une richesse 
écologique basée sur plusieurs éléments déterminants que sont le Petit Morin, la 
forêt de Biercy, le Bois Marcou, celui de la Haute Roche et le Bois du Charnoy. Des 
réservoirs de biodiversité y sont bien présents, couplés à des corridors fonctionnels 
de profils variés. L’ensemble du territoire, bien que la partie nord soit la plus 
concernée par des éléments de trame verte et bleue avec de multiples réservoirs, est 
relativement bien maillé en corridors écologiques fonctionnels permettant une 
circulation sur la grande majorité du territoire. En partie sud, le Grand Morin est 
également recensé comme élément déterminant avec plusieurs corridors à proximité 
du cours d’eau, faisant le lien d’une trame verte et bleue ramifiée vers le nord, l’est 
et l’ouest. 

 
Un point de vigilance doit être apporté vis-à-vis du déploiement des EnR 
et de la construction d’infrastructures liées à la mobilité. Ces projets 
sont en effet souvent développés au détriment des espaces 
agricoles/semi-naturels/naturels, et peuvent porter atteinte aux 
continuités écologiques. La faune et la flore risquent donc d’être 
d’impactées négativement.  
 
Il faudra donc veiller à mettre en place des mesures ERC dans le cadre 
de ces actions. 

 

Plan Régional de 
Prévention et de 

Gestion des 
Déchets  

Pour s’adapter au contexte francilien, 9 grandes orientations sont déclinées dans le 
PRPGD : 

✓ Lutter contre les mauvaises pratiques 
✓ Assurer la transition vers l’économie circulaire 
✓ Mobiliser l’ensemble des acteurs pour réduire les déchets de la Région 
✓ Mettre le cap sur le zéro déchet enfoui 
✓ Relever le défi du tri et du recyclage matière et organique 
✓ Contribuer à la réduction du stockage avec la valorisation énergétique  
✓ Mettre l’économie circulaire au cœur des chantiers 
✓ Réduire la nocivité des déchets dangereux et mieux capter les déchets 

dangereux diffus 
✓ Prévenir et gérer les déchets issus de situations exceptionnelles  

Un point de vigilance est à relever vis-à-vis des ambitions portées par le 
PCAET au sujet de la rénovation énergétique. Si la rénovation d’un 
logement consomme moins de matière première notamment minérale, 
elle génère néanmoins énormément de déchets. Cette hausse des 
opérations de rénovation va donc entraîner une augmentation des 
volumes de déchets à traiter, ce qui nécessitera que les équipements 
existants soient suffisants.  
 
Le scénario territorialisé envisage 25% des logements rénovés de 
manière BBC et 50% des logements rénovés en standard pour le 
résidentiel. Dans le secteur du tertiaire, le PCAET prévoit la rénovation 
de 25% du parc tertiaire à horizon 2050 en BBC et 50% en standard. 
 

 

Schéma Régional 
de Biomasse  

Le SRB est en cours d’élaboration.  
Le diagnostic a permis de dégager des potentiels de biomasse utilisables : 

✓ Biomasse agricole : 3736 Gwhep à horizon 2030 et 4897 Gwhep à horizon 
2050 

✓ Biomasse forestière produite en Ile-de-France : 1755 GWhep à horizon 2030 
et 1476 GWhep à horizon 2050 

✓ Biomasse issue des déchets : 2698 GWhep à horizon 2030 et 2982 GWhep à 
horizon 2050 

La biomasse est particulièrement importante dans le cadre du 
développement des EnR prévu par le PCAET. La méthanisation devrait en 
effet représenter 61% du total d’EnR produites sur le territoire, et le 
bois-énergie 8%. Dans le cadre du bois énergie, il convient de gérer 
durablement l’exploitation des forêts, la sylviculture non durable 
pouvant dégrader les sols, polluer les eaux et contribuer à la perte de 
biodiversité. 

 

CPER  
Le CPER passé entre l’Etat et la Région Ile-de-France s’étale sur la période 2015-2020.  
Il fixe des ambitions dans les domaines suivants : enseignement, innovation, emploi 

Une synergie existe entre le CPER et la stratégie du PCAET, cette 
dernière prévoyant la rénovation énergétique du parc résidentiel et 

 



Evaluation envitonnementale          

  

                                                                                                            PCAET Communauté de Communes des Deux Morin                                                                                                     28 

(pas de lien direct avec le PCAET), ambitions territoriales (pas de lien direct avec le 
PCAET), mobilité multimodale (agir pour le Grand Paris et investissements 
concernant les différents types d’infrastructures (routières, ferroviaires, fluviales, 
portuaires) et transition écologique et énergétique. 
 
Les fonds alloués à la transition écologique et énergétique  doivent permettre de : 

✓ Accélérer la rénovation énergétique et en améliorer la qualité  
✓ Développer des énergies renouvelables matures, exploiter au mieux les 

potentiels d’énergie de récupération, sur la base des potentiels locaux  
✓ Accompagner les acteurs et aider à la décision et l’évaluation 
✓ Soutien à l’animation locale des démarches d’écologie industrielle et 

territoriale 
✓ Soutien à l’innovation et à l’éco-conception des biens ou services  
✓ Réduction et prévention des déchets au travers d’une stratégie 2015-2020  
✓ Développer le recyclage et la valorisation des déchets  
✓ Développer une stratégie d’économie circulaire appliquée au secteur du BTP 
✓ Reconquérir la biodiversité et préserver les ressources 
✓ Prévenir les risques naturels  

tertiaire, le déploiement des EnR&R ou encore la préservation des 
espaces naturels et agricoles.  
 
 

PRAD  

Enjeu 1 : Renforcer la place de l’agriculture au sein de la région Ile-de-France  
✓ Développer des espaces agricoles fonctionnels, répondant aux besoins de 

l’agriculture francilienne 
✓ Soutenir l’installation et la transmission des exploitations agricoles pour 

assurer le renouvellement intergénérationnel  
✓ Développer une communication et une sensibilisation sur l’agriculture et sur 

ses filières de valorisation  
 
Enjeu 2 : Répondre aux enjeux alimentaires, environnementaux et climatiques 
grâce à l’agriculture francilienne 

✓ Soutenir une alimentation de qualité pour tous 
✓ Promouvoir un modèle agricole associant productivité et performance 

écologique et énergétique des exploitations agricoles 
 

Enjeu 3 : Sécuriser les revenus des exploitations agricoles et structurer les filières 
agricoles et agro-industrielles franciliennes  

✓ Sécuriser les revenus des exploitations agricoles 
✓ Aider à l’organisation et à la structuration des producteurs et des filières de 

produits agricoles  

La thématique de l’agriculture est incluse dans la stratégie à travers la 
problématique de la séquestration du carbone. Le PCAET envisage 
d’accompagner les agriculteurs vers des modes de cultures alternatifs 
(pratique du non-labour, agriculture sur sol vivant, etc), permettant un 
meilleur usage et une meilleure préservation des sols. 
 
Un point de vigilance concernant le développement des EnR et la 
création d’infrastructures pour une mobilité plus durable est toutefois à 
relever. En effet, ces projets sont susceptibles de consommer des 
parcelles agricoles sur le territoire. 
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✓ Soutenir le développement de filières non alimentaires et énergétiques  
 
Enjeu 4 : Faciliter l’adaptation de l’agriculture francilienne et accompagner ses 
évolutions  

✓ Adapter les formations initiales et continues à l’évolution des besoins de 
compétences pour les chefs d’entreprises et les salariés des filières agricoles 
et alimentaires  

✓ Développer l’emploi dans les exploitations agricoles et les filières 
agroindustrielles  

✓ Soutenir une agriculture et des industries de transformation de pointe grâce 
à l’environnement scientifique et technique francilien 

✓ Poursuivre les réflexions sur l’avenir de l’agriculture francilienne 

Programmation 
Pluriannuelle de 

l’Energie 

✓ Consommations d’énergie : baisse de 7.6 % entre 2012 et 2023 et de 16.5% 
entre 2012 et 2028 

✓ Energies fossiles : baisse de 20 % entre 2012 et 2023 et de 35% entre 2012 
et 2028 

✓ Emissions de GES liées à la combustion d’énergie : baisse de 27% entre 1990 
et 2023 et de 40% entre 1990 et 2028 

✓ Chaleur renouvelable : augmentation de 25% entre 2017 et 2023 et de 40 à 
60% entre 2017 et 2028 

✓ Gaz renouvelables : augmentation de la production de gaz renouvelables 
(entre 4 à 6 fois la production de 2017) 

✓ Electricité renouvelable : augmentation de 50% entre 2017 et 2023 et de 
100% entre 2017 et 2028  

✓ Nucléaire : 50 % de l’électricité en 2035 

Le PCAET est cohérent avec la PPE. Il prévoit en effet une baisse 
d’environ 51% des consommations énergétiques entre 2005 et 2030, 
dépassant l’objectif du PPE. Il vise également le passage du gaz à 30% de 
biogaz d’ici 2030, puis à 100% d’ici 2050. Il envisage enfin d’atteindre 
une part des EnR&R dans la consommation d’énergie finale de 55% à 
l’horizon 2050. 
La part des EnR dans la consommation d’énergie finale passerait alors de 
0% en 2017 à 15% en 2030. 

 

Plan Régional 
Bois-Forêt 

Le PFRB fixe les orientations de la politique forestière régionale et les actions à 
mettre en place afin de développer et de garantir les fonctions économiques, 
environnementales et sociales des forêts franciliennes pour les dix prochaines 
années en Île-de-France. Il s’articule autour de cinq orientations stratégiques : 

✓ gérer nos forêts de manière dynamique, durable et multifonctionnelle dans 
un contexte de changement climatique ; 

✓ renforcer la compétitivité et l’emploi de la filière bois régionale et 
interrégionale ; 

✓ encourager les dynamiques territoriales ; 
✓ répondre aux attentes sociétales en matière de nature, de paysage et 

d’accueil du public ; 

La stratégie du PCAET vise à préserver les forêts afin de protéger les 
espèces qui en dépendent, et de conserver leur rôle de « puits de 
carbone ». Le PCAET prévoit aussi l’exploitation durable des forêts, les 
positionnant comme des outils de valeur pour la transition énergétique : 
le bois exploité représente d’une part un matériau bio-sourcé 
renouvelable, et d’autre part une source de chauffage renouvelable 
(« bois énergie »).   
 
Une attention particulière devra être portée sur l’exploitation des forêts 
afin de s’assurer de son caractère durable. De fait, la sylviculture non 
durable peut dégrader les sols, diminuer le potentiel de séquestration 
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✓ communiquer sur la gestion forestière, la biodiversité, la filière forêt-bois et 
ses métiers. 

 
Ces grandes orientations se déclinent en quinze objectifs concrétisés par de 
nombreuses actions à mettre en œuvre ces dix prochaines années, parmi lesquelles 
figurent : 

✓ le classement  en forêt de protection, des forêts de la proche couronne et 
celles les plus fréquentées de la grande couronne,  l’identification des 
besoins des territoires en matière d’accès aux forêts 
franciliennes, le développement des moyens de transport et des 
aménagements doux en forêt ou encore la lutte contre les dépôts sauvages, 
pour permettre de pérenniser la fonction d’accueil du public de la forêt ; 

✓ la production du bois et la valorisation de la filière, qui offre un matériau 
pour la production d’énergie renouvelable et la construction, grâce à 
l’implantation et le développement d’unités de première et de seconde 
transformation en Île-de-France ou dans les régions périphériques ; 

✓ la gestion durable et multifonctionnelle du patrimoine forestier  par 
anticipation des impacts du changement climatique, à cet égard une 
réflexion est en cours pour la diversification des peuplements, l’adaptation 
des essences, des densités et des cycles de rotation au milieu et la mise en 
place d’un réseau d’expérimentation à l’échelle de régional. Cette gestion 
devra intégrer l’amélioration de la qualité des chantiers forestiers, prenant 
en compte la fréquentation et les attentes du public, particulières en Île-de-
France du fait d’un contexte urbain dense. 

 

du carbone du territoire, polluer les eaux et contribuer à la perte de 
biodiversité. 
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 REDUCTION DE GES CONSOMMATION D'ENERGIES PRODUCTION D’ENERGIES 

RENOUVELABLES 

LOI TECV 

- 40 % d’émissions de GES en 
2030 (par rapport à 1990) 

division par 4 des GES d’ici 2050. 

- 20 % de consommation d’énergie en 
2030 (par rapport à 2012) 

- 30 % de consommation d’énergies 
fossiles en 2030 (par rapport à 2012) 

-50% de consommation d'énergie finale 
en 2050 (par rapport à 2012) 

32 % de couverture des 
consommations par des énergies 
renouvelables locales en 2030 

LOI ENERGIE-
CLIMAT 

Neutralité carbone en 2050 
-40% de consommation d’énergie en 
2030 (par rapport à 2012) 

33 % de couverture des 
consommations par des énergies 
renouvelables locales en 2030 

SRCAE  
-75% d’émissions de GES en 2050 
(par rapport à 2005 

-56 % de consommation d’énergie en 
2050 (par rapport à 2005) 
 

52 % de couverture des 
consommations par des énergies 
renouvelables en 2050 

PCAET CC 

DES DEUX 

MORIN 

-57% d’émissions de GES en 2030 
(par rapport à 2005) 
 
-82% d’émissions de GES en 2050 
(par rapport à 2005) 

-51 % de consommation d’énergie en 
2030 (par rapport à 2005) 
-64% de consommation d’énergie en 
2050 (par rapport à 2005) 

15 % de couverture des 
consommations par des énergies 
renouvelables locales en 2030 
 
55 % de couverture des 
consommations par des énergies 
renouvelables locales en 2050 
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JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS ET SOLUTIONS DE 
SUBSTITUTION ENVISAGEES POUR LA STRATEGIE DU PCAET  
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I. LA DÉMARCHE ADOPTÉE POUR 

L’ÉLABORATION DU PCAET DE CC2M 

1.1 L’étude de différents scénarii  

La construction du PCAET de la CC2M a été rendue possible par une vision à 

moyen et long terme des objectifs à atteindre sur le territoire, principalement 

en termes de réduction des émissions de GES et consommations énergétiques, 

et de développement des énergies renouvelables.  

1.1.1 Les différents scénarii étudiés  

Afin de se projeter dans le temps et de fixer des objectifs chiffrés qui devront 

être atteints via la réalisation des différentes actions, plusieurs scénarii ont été 

étudiés : 

❖ Scénario tendanciel territorial : Il correspond à l’évolution 

tendancielle actuelle sous la seule impulsion des mesures régionales et 

nationales actées et engagées. Il prend principalement en compte des 

évolutions technologiques liées à la dynamique de renouvellement des 

équipements et guidées par la réglementation (véhicules, 

équipements de chauffage, d’éclairage, etc…).  

 

❖ Scénario maximal : Il s’appuie sur les préconisations du scenario 

volontariste du SRCAE en les ajustant à la situation du territoire et des 

potentiels de réductions identifiés lors du diagnostic. Il s’agit d’un 

scénario idéal.  

 

❖ Scénario volontariste territorialisé : Il s’agit d’une extension du 

scenario maximal affichant une ambition moins forte pour les secteurs 

résidentiels et transports, les leviers d’actions du territoire sur ces axes 

étant incertains.  

 

1.1.2 La comparaison des objectifs chiffrés des différents scénarii  

Consommations énergétiques  

 

On constate un écart relativement important entre le scénario tendanciel et 

les scénarii maximal et territorialisé. Le graphique permet de visualiser que les 

scénarii maximal est bien plus ambitieux que le scénario tendanciel. Le 

scénario territorialisé correspond à un scénario intermédiaire entre le scénario 

tendanciel et le scénario maximal. Le scénario tendanciel prévoit une 

consommation d’énergie de 373 GWh/an à l’horizon 2050, tandis que les 

scenarii maximale et territorialisé prévoient des consommations d’énergie de 

215 GWh/an et 269 GWh/an respectivement à l’horizon 2050.  
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On retrouve ainsi un scénario tendanciel permettant des réductions des 

consommations d’énergie relativement importantes jusqu’en 2030, puis qui 

s’essouffle pour finalement se stabiliser à l’horizon 2050, faute de mise en 

œuvre de nouvelles actions significatives. Avec la fermeture des deux 

principales usines du territoire, le scénario maximal permet d’atteindre un 

objectif ambitieux dépassant les objectifs de la loi. Ces objectifs sont 

également atteints si l’on ne prend pas en compte le secteur de l’industrie, le 

PCAET s’assure à travers ce scénario que les ambitions affichées sont 

significatives sur l’ensemble des thématiques. Le scenario maximal est 

légèrement revu à la baisse avec le scenario territorialisé afin de permettre 

une trajectoire plus réaliste à long termes, se rapprochant des objectifs 

réglementaires sans les atteindre.  Ainsi, les ambitions sont moins élevées 

dans les secteurs résidentiels, tertiaires et les transports, du fait qu’il est 

difficile pour les collectivités d’avoir un pouvoir d’actions forts sur ces sujets.  

Ces scenarii sont confrontés à la courbe correspondant au développement des 

énergies renouvelables et de récupération (EnR&R). La stratégie adoptée pour 

le développement des EnR permettrait de compenser 55% des consommations 

énergétiques à horizon 2050 pour le scénario territorialisé. 

 

 

 

 

 

 

Emissions de GES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De même que pour les consommations énergétiques, les émissions de GES 

sont nettement différentes selon les scénarii : on note surtout l’écart entre le 

scénario tendanciel et les scénarios maximal et territorialisé. Dans tous les cas 

de figure, les émissions de GES sont amenées à diminuer considérablement 

grâce aux évolutions technologiques et aux politiques déjà en place. Le 

scénario tendanciel prévoit des émissions de 82 kteqCO2/an en 2050, contre 

30 kteqCO2/an pour le scénario maximal et 33 kteqCO2/an pour le scénario 

territorialisé.  

 

Ces scenarii sont confrontés à la courbe correspondant au développement de 

la séquestration carbone du territoire. La CC2M dispose déjà à l’heure actuelle 

d’une importante capacité de séquestration carbone qui peut cependant être 

encore augmentée. La stratégie adoptée pour le développement de la 

séquestration carbone permettrait de compenser quasi-intégralement les 

émissions de GES à horizon 2050 (100% pour le scénario maximal et 90% pour 

le scénario territorialisé).  
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1.1.3 Comparaison des effets négatifs et positifs pour chaque scénarii 

 
2 Ce scenario est appuyé par la disparition progressive de l’activité industrielle sur le territoire. En s’affranchissant de ce secteur, les réductions d’émissions de GES seraient de 71% et se rapprochant ainsi des objectifs du SRCAE 

sans toutefois les atteindre. 
3 Hors industrie, cette baisse atteint -42% et ne permet pas d’atteindre les objectifs réglementaires du SRCAE. 

 SCENARIO TENDANCIEL SCENARIO MAXIMAL SCENARIO TERRITORIALISE 

POINTS 
POSITIFS 

• Peu d’atteintes aux espaces agricoles et/ou 
naturels et aux continuités écologiques du fait 
du lent développement des EnR et de l’absence 
d’actions en lien avec la mobilité (augmentation 
de la production d’EnR&R de 2% par an) 

 

• Des ressources en biomasse peu mobilisés sur le 
territoire (faible production d’énergie issue de la 
méthanisation ou du bois-énergie ; pas de 
passage du gaz au 100% biogaz en 2050 
contrairement aux deux autres scénarios)  

 

• Dépasse l’objectif de facteur 4 porté par le SRCE 
(Rappel : objectif du SRCAE = - 75% d’émissions de 
GES en 2050 par rapport à 2005) 

 

• Réduction de 84% des émissions de GES d’ici 
2050 

 

• Dépassent les objectifs du SRCAE liés aux 
émissions de gaz à effet de serre dans le secteur 
résidentiel et tertiaire, dans le domaine de 
l’agriculture et de l’industrie.  

 

• Réduction de 71% des consommations 
énergétiques d’ici 2050 (Rappel : objectif du 
SRCAE = - 56% des consommations d’énergie 
finale par rapport à 2005) 

 

• Dépassent les objectifs du SRCAE liés aux 
consommations énergétiques issues du secteur 
résidentiel, de l’agriculture et de l’industrie.  

 

• Rénovation de 100% du bâti résidentiel et 90% 
du bâti tertiaire d’ici 2050 

→ résidentiel : 25% rénovation BBC, 75% rénovation 
standard  
→ tertiaire : 30% rénovation BBC, 60% rénovation 

• Dépasse l’objectif du facteur 4 porté par le SRCE 
(Rappel : objectif du SRCAE = - 75% d’émissions de 
GES en 2050 par rapport à 2005)2 

 

• Réduction de 82% des émissions de GES d’ici 
2050 

 

• Dépassent les objectifs du SRCAE liés aux 
émissions de gaz à effet de serre dans le secteur 
résidentiel et dans le domaine de l’agriculture et 
de l’industrie.  

 

• Réduction de 64% des consommations 
énergétiques d’ici 2050 (Rappel : objectif du 
SRCAE = - 56% des consommations d’énergie 
finale par rapport à 2005)3 

 

• Dépassent les objectifs du SRCAE liés aux 
consommations énergétiques issues de 
l’agriculture et de l’industrie.  

 

• Rénovation de 75% du bâti d’ici 2050 (résidentiel 
et tertiaire) 

→ résidentiel : 25% rénovation BBC, 25% rénovation 
standard 
→ tertiaire : 50% rénovation BBC, 50% rénovation 
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standard 
 

• 68% des consommations énergétiques provenant 
des EnR en 2050 

 

• Très forte réduction des émissions de polluants 
atmosphériques permises par diverses actions en 
lien avec l’agriculture (réduction de la 
consommation d’intrant), la mobilité, le bâti, 
l’industrie  

 

• Instauration de 2 jours de télétravail par semaine 
pour (50% des actifs) d’ici 2050 ainsi qu’une 
baisse des consommations du fret (-30%)  
 

• Evolution de la part modale de 10% en 2050 pour 
les modes actifs et de 15% pour les transports en 
commun 

 

• Très forte augmentation du potentiel de 
séquestration carbone du territoire : les actions 
engagées permettent de compenser la quasi-
totalité des émissions de gaz à effet de serre→ 
atteint l’objectif de neutralité carbone à 2050 de 
la SNBC et LEC 

 

• Renaturation du territoire (1m2 de haie/habitant, 
désimperméabilisation de 1 ha/an) 

 

• Préservation/développement de la biodiversité 
grâce à la renaturation 

 

• Répond au mieux aux objectifs de la PPE  

 

standard 
 

• 55% des consommations énergétiques provenant 
des EnR en 2050 

 

• Forte réduction des émissions de polluants 
atmosphériques (permises par diverses actions 
en lien avec l’agriculture, (réduction de la 
consommation d’intrant), la mobilité, le bâti, 
l’industrie 

 

• Instauration de 2 jours de télétravail par semaine 
pour (30% des actifs) d’ici 2050 ainsi qu’une 
baisse des consommations du fret (-30%)  
 

• Evolution de la part modale de 5% en 2050 pour 
les modes actifs et de 9% pour les transports en 
commun 

 
 

• Forte augmentation du potentiel de 
séquestration carbone du territoire (90% des 
émissions en 2050) → se rapproche au mieux de 
l’objectif de neutralité carbone à 2050 de la 
SNBC et LEC 

 

• Renaturation du territoire (0,5m2 de 
haie/habitant, désimperméabilisation de 0,5 
ha/an) 

 

• Préservation/développement de la biodiversité 
grâce à la renaturation 

 

• Répond au mieux aux objectifs de la PPE 
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POINTS 
NEGATIFS 

• Très éloigné de l’objectif facteur 4 porté par le 
SRCE (Rappel : objectif du SRCAE = - 75% 
d’émissions de GES en 2050 par rapport à 2005) 

 

• Réduction de 56% des émissions de GES  d’ici 
2050 par rapport à 2005 

 

• Réduction de 50% des consommations 
énergétiques d’ici 2050 (Rappel : objectif du 
SRCAE = - 56% des consommations d’énergie 
finale par rapport à 2005) 

 

• Très éloigné des objectifs du SRCAE, en 
particulier en ce qui concerne les consommations 
énergétiques et les émissions de GES issues du 
secteur résidentiel, tertiaire et du transport 
routier. 

 

• 0,5% des consommations énergétiques 
provenant des EnR en 2050 

 

• Très éloigné des objectifs de la PPE 
 

• Relativement peu d’effets sur la qualité de l’air 
 

• Stagnation des capacités de séquestration 
carbone du territoire (37% des émissions de GES 
en 2050) → reste très éloigné de l’objectif de 
neutralité carbone à 2050 de la SNBC et LEC 

 

• Le déploiement accéléré des EnR est susceptible 
de consommer davantage d’espaces naturels 
et/ou agricoles que dans le scénario territorialisé, 
et d’avoir un impact potentiellement plus fort en 
termes de rupture des continuités écologiques   

 

• La construction d’infrastructures en lien avec le 
développement de la mobilité décarbonée, 
douce et active est susceptible de consommer 
des espaces naturels et/ou agricoles, et donc de 
porter atteinte aux continuités écologiques  

 

• Concernant le développement du bois-énergie, 
les émissions de particules sont susceptibles 
d’augmenter si les dispositifs de chauffage sont 
peu performants 

 

• La mobilisation de la biomasse forestière et 
agricole nécessaire au développement de 
certaines EnR (méthanisation, bois-énergie, 
biogaz) et au passage du gaz au 100% biogaz en 
2050, peut être dommageable si les modes 
d’exploitation ne sont pas durables (dégradation 
des sols, pollution des eaux, perte de biodiversité, 
etc) 

 

• La rénovation énergétique du parc résidentiel et 
tertiaire va être source de quantités importantes 
de déchets à traiter → si les équipements 
existants ne suffisent pas pour valoriser cette 
ressource, une action supplémentaire consacrée 
à ce sujet sera nécessaire 

• Le déploiement des EnR est susceptible de 
consommer des espaces naturels et/ou agricoles, 
et donc de porter atteinte aux continuités 
écologiques  

 

• La construction d’infrastructures en lien avec le 
développement de la mobilité décarbonée, 
douce et active est susceptible de consommer 
des espaces naturels et/ou agricoles, et donc de 
porter atteinte aux continuités écologiques  

 

• Concernant le développement du bois-énergie, 
les émissions de particules sont susceptibles 
d’augmenter si les dispositifs de chauffage sont 
peu performants 

 

• La mobilisation de la biomasse forestière et 
agricole nécessaire au développement de 
certaines EnR (méthanisation, bois-énergie, 
biogaz) et au passage du gaz au 100% biogaz en 
2050, peut être dommageable si les modes 
d’exploitation ne sont pas durables (dégradation 
des sols, pollution des eaux, perte de biodiversité, 
etc) 

 

• La rénovation énergétique du parc résidentiel et 
tertiaire va être source de quantités importantes 
de déchets à traiter → si les équipements 
existants ne suffisent pas pour valoriser cette 
ressource, une action supplémentaire consacrée 
à ce sujet sera nécessaire 



Evaluation envitonnementale          

 

 

                                                                                                    PCAET Communauté de Communes des Deux Morin                                                                                                                      38 

1.2 L’adoption du scénario le plus adapté 

Les évolutions territoriales issues du scénario tendanciel, si elles constituent 

une première marche acquise, peuvent être poussées plus loin grâce à divers 

leviers sur le territoire.  

Après comparaison des différents scénarii et des potentialités du territoire, il 

résulte que le scénario territorialisé apparait être le scénario le plus réaliste 

pour permettre de faire converger les objectifs règlementaires du SRCAE aux 

enjeux de développement du territoire de la CC2M et d’atteindre les objectifs 

de la Loi Energie-Climat et de la SNBC. C’est donc ce scénario qui a été retenu 

pour le PCAET de la CC2M. 

Ce scénario fixe les objectifs suivants en termes de réduction des 

consommations énergétiques et émissions de GES : 

 

 

Objectifs de 

réduction des 

consommations 

d’énergie 

Objectifs de 

réduction des 

émissions de GES 

 
Résidentiel 

-34% en 2030 

-46% en 2050 

-68% en 2030 

-89% en 2050 

 
Tertiaire 

-7% en 2030 

-14% en 2050 

-52% en 2030 

-84% en 2050 

 
Industrie 

-74% en 2030 

-92% en 2050 

-77% en 2030 

-96% en 2050 

 

Agriculture 
-43% en 2030 

-54% en 2050 

-27% en 2030 

-67% en 2050 

 
Transports 

routiers 

-34% en 2030 

-34% en 2050 

-34% en 2030 

-53% en 2050 

 

TOTAL 
-51% en 2030 

-64% en 2050 

-57% en 2030 

-82% en 2050 

 

Energies Renouvelables et de Récupération (EnR&R) 

La stratégie du PCAET prévoit le développement des EnR&R. Cette stratégie a 

été élaborée selon les objectifs suivants : 

❖ Disparition des produits pétroliers et du charbon à l’horizon 2050 

(objectif SRCAE) 

❖ Passage à 50% de véhicules électriques 

❖ Passage du gaz à 100% de biogaz à l’horizon 2050 

 

La stratégie du scenario territorialisé permet d’atteindre une part des EnR&R 

dans la consommation d’énergie finale de 55% à horizon 2050, dépassant ainsi 

l’objectif du SRCAE de 52% d’ici 2050. A partir des hypothèses de potentiel de 

développement des EnR&R sur le territoire calculées en phase diagnostic, les 

principales sources d’énergie vertes produites en 2050 correspondent à la 

méthanisation et au solaire photovoltaïque. 
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Polluants atmosphériques 

Les objectifs en termes de réduction des émissions de polluants sont 

directement liés au décret sur les polluants atmosphériques (Décret n° 2017-

949 du 10 mai 2017). Ce sont ces objectifs que le territoire de la CC2M devra 

poursuivre, en notant que les objectifs 2024 sont déjà atteints actuellement 

pour le PM2.5, le SO2 et les COV.  

 

Séquestration carbone 

Les espaces naturels et agricoles représentant 96% de l’occupation des sols, le 

territoire dispose d’un potentiel de séquestration carbone important à 

préserver et développer. Ce potentiel de captation de carbone dans les sols 

peut être favorisé par :  

❖ La pratique du non-labour et de l’agriculture sur sol vivant ; 

❖ La gestion des forêts et l’utilisation de biomasse dans la construction 

et l’aménagement ; 

❖ La réduction de l’artificialisation des sols en favorisant la pleine terre 

et les espaces ouverts dans les nouveaux projets urbains. 

 

Les hypothèses de développement de la séquestration carbone incluent donc :  

❖ La préservation intégrale des espaces naturels existants 

  PM10 PM2.5 NOx SO2 COVNM NH3 

2024 -27% -27% -50% -55% -43% -4% 

2029 -42% -42% -60% -66% -47% -8% 

2050 -57% -57% -69% -77% -52% -13% 
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❖ La préservation des espaces agricoles et la poursuite de la 

transition agricole 

❖ La plantation de haies dans les espaces de culture : 0,5m² par 

habitant (1,5 ha) 

❖ La désimperméabilisation de 0,5 ha par an d’ici 2050 

 

Le potentiel de séquestration carbone s’élèverait alors à 33 000 teq CO2, soit 

90% des émissions de GES du territoire. 

 

Adaptation au changement climatique 

Le scénario territorialisé vise à anticiper et s’adapter aux aléas qui risquent 

d’impacter le territoire en raison du changement climatique. Les secteurs 

identifiés comme étant les plus vulnérables sont l’urbanisme, le bâtiment, 

l’industrie et l’agriculture. 

En matière d’urbanisme et de construction, les enjeux majeurs à prendre en 

compte incluent la rénovation énergétique, la prise en compte des îlots de 

chaleur urbains, la limite des pertes en eau potable ou encore le 

développement de la récupération des eaux de pluie de toiture. 

L’adaptation du secteur agricole et forestier, activités qui dépendent 

fortement des conditions environnementales, présente un enjeu d’autant plus 

important. Les actions à mener englobent notamment la préservation des 

terres agricoles et boisées, la transition vers l’agroécologie, l’optimisation de 

l’utilisation de l’eau, l’adaptation des essences plantées en forêt et des 

exploitations agricoles, etc. 

Les enjeux relatifs au secteur de l’industrie comprennent l’incitation à la 

diminution de la consommation d’eau potable, la valorisation des toitures des 

industries, et l’intégration de l’adaptation au changement climatique dans les 

bâtiments et les process. 
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1.3 Les impacts environnementaux de la stratégie 

 
4 Ce scenario est appuyé par la disparition progressive de l’activité industrielle sur le territoire. En s’affranchissant de ce secteur, les réductions d’émissions de GES seraient de 71% et se rapprochant ainsi des objectifs du SRCAE 

sans toutefois les atteindre. 
5 Hors industrie, cette baisse atteint -42% et ne permet pas d’atteindre les objectifs réglementaires du SRCAE. 

SCENARIO TERRITORIALISE 

POINTS 
POSITIFS 

• Dépasse les objectifs du SRCAE liés aux émissions de GES4 et aux consommations énergétiques5 

• Forte réduction des émissions de polluants atmosphériques (permises par diverses actions en lien avec l’agriculture, la mobilité, le bâti, l’industrie) 

• Forte augmentation du potentiel de séquestration carbone du territoire (90% des émissions en 2050) → se rapproche au mieux  de l’objectif de neutralité carbone à 2050 de la SNBC et LEC  

• Renaturation du territoire (plantation de haie/habitant et désimperméabilisation)  

• Préservation/développement de la biodiversité grâce à la renaturation  

• Répond au mieux aux objectifs de la PPE 

POINTS 
NEGATIFS 

• Le déploiement des EnR est susceptible de consommer des espaces naturels et/ou agricoles, et donc de 
porter atteinte aux continuités écologiques 
 

• La construction d’infrastructures en lien avec le développement de la mobilité décarbonée, douce et active est 
susceptible de consommer des espaces naturels et/ou agricoles, et donc de porter atteinte aux continuités 
écologiques 

 

• Concernant le développement du bois-énergie, les émissions de particules sont susceptibles d’augmenter si 
les dispositifs de chauffage sont peu performants  

 

• La mobilisation de la biomasse forestière et agricole nécessaire au développement de certaines EnR 
(méthanisation, bois-énergie, biogaz) peut être dommageable si les modes d’exploitation ne sont pas durables 
(dégradation des sols, pollution des eaux, perte de biodiversité, etc)  

 

• La rénovation énergétique du parc résidentiel et tertiaire va être source de quantités importantes de déchets à 
traiter → si les équipements existants ne suffisent pas pour valoriser cette ressource, une action 
supplémentaire consacrée à ce sujet sera nécessaire 

Mesures correctrices : 
 

• Implanter les aménagements où les enjeux naturels sont les moins 
forts, ne pas rompre des haies ou autre continuité écologique 
identifiée  
 

• Implanter les aménagements où les enjeux naturels sont les moins 
forts ; favoriser la mise ne place de sols perméables 

 

• Renouvellement des appareils de chauffage peu performants et 
émetteurs de polluants atmosphériques ; information aux usagers 
sur les bonnes pratiques de l’usage du bois 

 

• Favoriser une exploitation durable des ressources  
 

• Pour les déchets du bâtiment, adéquation de l'offre des 
déchèteries / plateformes de transformation des matériaux 
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II. LE PCAET DE LA CC2M : UN PROJET 

PARTAGÉ 
 

L’élaboration du PCAET de la CC2M a été organisée en concertation avec les 

élus et partenaires territoriaux. Le but était à la fois d’informer chacun sur le 

principe et les objectifs d’un PCAET, de tenir compte des différentes 

remarques émises sur les enjeux territoriaux, et de nourrir le plan d’actions 

par les propositions des différents partenaires. 

Une première rencontre portant sur la phase diagnostic a été organisée le 24 

novembre 2020. Cette journée d’ateliers avait pour but de mieux appréhender 

les projets existants sur le territoire et de mobiliser les acteurs sur la démarche 

de PCAET. Chaque atelier fut consacré à une thématique particulière : 

agriculture et milieux naturels, industrie et commerce, résidentiel et tertiaire, 

et transport et fret. Les échanges ont permis d’identifier les enjeux territoriaux 

et les actions existantes. Cet espace de travail a enfin permis aux participants 

de réfléchir collectivement à la suite à donner à ces actions et aux nouvelles 

actions à lancer. 

Les enjeux et piste d’action évoquées lors de l’atelier agriculture et milieux 

naturels sont les suivants :  

Enjeux spécifiques identifiés :  

❖ Évolution des pratiques agricoles au sein du territoire  

❖ Utilisation et Optimisation des terres et espaces naturels disponibles 

Pistes d’actions évoquées :  

❖ Agriculture : filière lin et chanvre, formation et communication, 

modèle économique, diversification  

❖ Energies Renouvelables et de Récupération : Photovoltaïque, 

consommation, chauffage, déplacements  

❖ Espace naturel : Trame verte et bleue, artificialisation des sols, 

tourisme 

Les enjeux et piste d’action évoquées lors de l’atelier industrie et commerce 

sont les suivants :  

Enjeux spécifiques identifiés :  

❖ Utilisation de la transition énergétique comme vecteur d’emploi sur le 

territoire  

❖ Développement de circuit-courts  

❖ Revalorisation des centres-bourgs  

Piste d’actions évoquées :  

❖ Transition énergétique : PLUi, rénovation énergétique, formation  

❖ Agriculture : circuits-courts, produits locaux  

❖ Formation et développement territorial : développement de tiers-

lieux, formation post-bac, tourisme 

Les enjeux et piste d’action évoquées lors de l’atelier résidentiel et tertiaire 

sont les suivants :  

Enjeux spécifiques identifiés :  

❖ Réduction de la consommation en énergie  

❖ Tirer profit de la transition énergétique sur le territoire  
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Piste d’actions évoquées :  

❖ Rénovation énergétique : Plateforme SURE, PLH, entreprise BTP  

❖ Consommation et Energies Renouvelables et de Récupération : 

valorisation des friches industrielles, autoconsommation, composteurs 

collectifs, filières Energies Renouvelables et de Récupération  

❖ Economique : Economie circulaire  

❖ Déchets : Réduction des déchets, sensibilisation 

Les enjeux et piste d’action évoquées lors de l’atelier transports et fret sont les 

suivants :  

Enjeux spécifiques identifiés :  

❖ Repenser les déplacements pour diminuer les émissions de GES sur le 

territoire  

❖ Améliorer et optimiser l’offre de transport en commun  

❖ Désenclavement du territoire  

Piste d’actions évoquées :  

❖ Mobilité des seniors : Transport à la demande  

❖ Carburants alternatifs : Schéma de développement des IRVE, 

groupement de commande de véhicules électriques, station GNV  

❖ Désenclavement : Transports en commun, accessibilité pour les 

entreprises,  

❖ Covoiturage : aire de covoiturage  

❖ Fret marchandise : Logistique du dernier kilomètre, politique 

CapMétha77  

❖ Liaisons douces : Plan vélo, création de voies cyclables. 

Une seconde rencontre a eu lieu le 2 mars 2021 autour de plusieurs ateliers 

thématiques concernant le logement, la mobilité, l’industrie et le commerce, 

les déchets, l’énergie, l’agriculture, la séquestration carbone, la consommation 

raisonnée et l’adaptation au changement climatique. Cette journée d’échanges 

a permis de s’approprier et de prioriser les grandes orientations stratégiques 

et les leviers d’actions associés. Ont ensuite été définies les ambitions du 

territoire pour chacun de ces leviers d’actions. Le scénario territorialisé a ainsi 

été élaboré à la suite à cette rencontre. 

Des premières actions ont été proposées en amont de l’élaboration du plan 

d’actions opérationnelles. Ces actions s’articulent principalement autour de : 

❖ L’accompagnement de l’évolution des pratiques agricoles 

❖ La promotion d’une consommation raisonnée 

❖ La préservation de la nature sur le territoire 

❖ La rénovation thermique et le développement des énergies 

renouvelables sur le parc de logement 

❖ Le déploiement de nouvelles mobilités décarbonées, douces et 

actives 

❖ Le désenclavement du territoire 

❖ Un territoire attractif pour les entreprises 

Le travail d’analyse des propositions a abouti à une liste d’actions à conduire. 

De nouveaux ateliers thématiques ont alors été organisés de manière à affiner 

ces actions afin de construire un plan d’actions opérationnel. 

Le 19 octobre 2021, ont eu lieu les ateliers du plan d’actions qui ont consisté à 

définir la mise en œuvre d’actions opérationnelles dans le cadre du PCAET. 

Cette journée s’est organisée de la manière suivante :  
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❖ Un temps de présentation a eu lieu visant à informer de l’avancement 

du PCAET, des chiffres clés du diagnostic et des axes stratégiques 

principaux ;  

❖ Des groupes de travail ont été formés dans l’objectif de construire le 

plan d’actions en ciblant les actions sur lesquelles les partenaires ont 

un levier d’actions ;  

❖ Un dernier temps a été consacré à la restitution de groupes via la 

réalisation d’une synthèse des travaux réalisés 

Cette journée s’est déroulée autour de des thèmes suivants 

❖ Habiter des logements plus sobres ;  

❖ Se déplacer et transporter plus sobrement pour améliorer la qualité de 

l'air ;  

❖ Optimiser la séquestration carbone en s’appuyant sur l’activité 

agricole ;  

❖ Travailler et produire localement ;  

❖ Agir en collectivité éco-exemplaire ;  

❖ Qualité de l’air  

Pour chaque thématique, les fiches actions sont présentées par l’animateur, 

puis le travail collectif commence autour de la production des différentes 

fiches actions. Il s’agira notamment d’approfondir, de caractériser et de 

challenger les fiches présentées. Les participants sont amenés à porter leur 

réflexion sur les questions suivantes : Comment mettre en œuvre l’action ? Qui 

pilote ? Quels partenaires ? Quels financements ? Quelle priorité ? Chaque 

temps de travail se termine par un rassemblement des participants afin 

d’exposer, durant un court temps, les réflexions évoquées sur les tables de 

travail. 

Parmi les partenaires associés à l’élaboration du PCAET, on peut citer la 

présence de nombreux élus mais aussi la DGS de la CC2M, le responsable 

urbanisme de la CC2M, la responsable du service santé, social et transport de 

la CC2M, le vice-président en charge de l’environnement de la CC2M, 

l’animatrice du SAGE des Deux Morin, plusieurs membres du conseil 

départemental 77, la chambre régionale d’agriculture, la chambre de 

commerce et de l’industrie, le syndicat départemental des énergies de Seine-

et-Marne, Transdev, … 


